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Proposition 

Le Synode prend connaissance du rapport annuel 2021 de la KME – Conférence de coordi-
nation des organisations missionnaires et de l’EERS. 
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Conférence de coordination des organisations 
missionnaires et de l’EERS 

Rapport annuel pour l’année 2021 

La Conférence s’est réunie le 9 février, ainsi que le 27 avril par visio-conférence et le 17 no-
vembre en présentiel à la Chancellerie de l’EERS. Selon son mandat, elle a transmis au Sy-
node de l’EERS son rapport annuel ainsi que les rapports et comptes de Mission 21 (m21) 
et de DM – Dynamique dans l’échange (DM). Elle a également proposé au Synode de 
l’EERS le maintien de la somme prévue comme contribution de base des Églises au travail 
missionnaire. 
 
La composition de la Conférence a légèrement changé ; y participent : 
Modération : Benedict Schubert 
pour l’EERS : Daniel Reuter, Damian Kessi, Serge Fornerod 
pour DM : Jean-Luc Blondel, Nicolas Monnier 
pour mission 21 : Margrit Schneider, Jochen Kirsch, Andrea Trümpy 
 
Les procès-verbaux ont été rédigés par Jean-Luc Blondel. Margrit Schneider a informé les 
membres de la Conférence lors de la séance de juin 2021 qu’elle quittait le Conseil de m21 
en septembre 2021. Andrea Trümpy lui a succédé en novembre 2021. 
 

Relations entre les organisations missionnaires et les Églises 

 
La Conférence a poursuivi la réflexion entamée en 2020, tant quant à son propre avenir 
que, de manière plus générale, quant aux relations de DM et de Mission 21 avec les Églises 
de Suisse. Plusieurs options ont été discutées, de la disparition de la Conférence à son ou-
verture à d’autres membres. Constatant que la KME représente actuellement le seul méca-
nisme de coordination nationale entre l’EERS (par son Conseil) et les organisations mission-
naires, les membres de la Conférence ont orienté leur réflexion vers une actualisation, tant 
de ses tâches que, le cas échéant, de sa composition. La décision du Synode de l’EERS 
des 8 et 9 novembre 2021 (dont l’idée était née au sein de la KME) de préparer un débat de 
fond sur les missions lors d’une prochaine session (probablement en juin 2023) sera juste-
ment l’occasion de partager avec les Églises les options possibles pour renforcer le partena-
riat qu’elles maintiennent avec leurs organisations missionnaires (selon § 8 de la constitu-
tion de l’EERS) et s’assurer d’une bonne coordination stratégique entre ces dernières et les 
directions d’Églises. 
 
La recherche d’une telle coordination est d’ailleurs déjà en cours aux niveaux régionaux. 
Ainsi, en novembre 2021, suite à de nombreuses consultations, le Synode missionnaire de 
DM a élu le président de la Plateforme Terre Nouvelle des Églises romandes (PTNER) 
membre du Conseil de DM, assurant à l’avenir la présence ex officio d’un membre d’un exé-
cutif d’Église dans cette instance décisionnelle de DM ; un dialogue plus large entre la 
PTNER et DM se poursuit par ailleurs. 
 



 

17_1_Conférence_de_coordination_rapport_annuel_2021.docx 3 

La structure internationale de mission 21 ne permet pas le même type de mécanisme. La 
liaison entre m21 est l’EERS est assurée, notamment, par la présence d’un membre d’un 
Conseil synodal d’une Église membre au Conseil de m21, ce membre étant également délé-
gué de son Église au Synode de l’EERS. Une réflexion est par ailleurs en cours quant au 
renforcement du lien entre l’EERS et la Conférence continentale européenne de m21. 
 
La Conférence a également, selon son mandat, préparé la demande au Synode de l’EERS – 
que transmet ensuite le Conseil aux Églises – de contributions de base pour le travail mis-
sionnaire. La Conférence est reconnaissante envers les Églises pour leur fidélité dans cet 
appui financier. 
 

Informations mutuelles 
 
Les réunions de la Conférence sont l’occasion d’un important échange de nouvelles opéra-
tionnelles et institutionnelles entre les organisations participantes. Elles permettent aussi 
aux représentantes et représentants de l’EERS de recevoir de manière directe d’utiles infor-
mations qui ne sont pas reflétées dans les communications écrites des organisations. 
 
Tant DM que m21 ont donné des informations sur le résultat de leurs synodes respectifs et 
des défis opérationnels qu’a posé la pandémie du COVID quant aux relations entre parte-
naires ou au financement de leur action (ce dernier ayant connu une baisse significative en 
raison de la crise sanitaire). 
 
M21 a pu faire part des importants axes stratégiques définis par les différentes sessions de 
l’année : l’adoption de deux champs d’action prioritaires (m21 comme communauté appre-
nante internationale et la coopération internationale au développement) ainsi que la clarifi-
cation et le renforcement du rôle des Assemblées continentales comme instances décision-
nelles et lieux d’apprentissage en communauté. 
 
Répondant à un manque dans l’espace francophone, une première formation théologique à 
l’interculturalité a pu débuter en automne 2021 à l’Institut œcuménique de Bossey. DM avait 
été l’un des initiateurs de ce cours et poursuivra ses efforts pour étendre ce type de forma-
tion, si possible également au niveau académique. 
 
 


